
DÉCLARATION
DE

L'ARCHEVEQUE ET DES EYEQUES
I.E LA PROV«CK KCCLfeusTIQUIC BE QUÉBEC

CONCERNANT CERTAIMts iVott-o „
CONTRE L'UNSirfSv.T.'"''

Nous soussignés, ArchevemiP of t?,,'^

supérieur établi par la bnlt'.Tn;
"""""^ 'Conseil

pour le hante survoil ance de I rf''"'
'"''''=''f"*"^«"

Pline, c'est-ù-dire de à foi Jù '^°''^""^<>t de la di.ci-

-té Laval, avon^' 7eç d c tte CS'''''"^
''^'"^-

contre certains écrits récents da!,,!^"!'""
""" P'*"'"^

foule d'accusations dtverTco„ re eT V •
''""? ""^

la due plainte en vertu de pouvoirs tn,Jf"'"«:^™'
^

par un règlement apostolique de 877 rf^!,"''^^'
P^'

ordonnons ce qui siiit: ' "''clarons et

I. Ces accusations n'avant ras fii „„ ./
"otre tribunal, nous devons les reflrdel^

'''™"'

regardons en effet comme non ave'm s
^' !' -?""' '"^

es accusateurs se soient présentés rXuMèSnï f 'ï"'

nous avec des plaintes nettement SulW 1 •''''

tait la preuve régulièrement.
"rmuiees et en aient

II. Nous regardons les auteurs de ces éorif- „
coupables entre autres des fautes suivante f ""


